
Certificat d’autorisation d’engager des dépenses 
électorales de la part d’un agent officiel/principal 

(Loi sur le financement de l’activité politique, L.N.-B. 1978, c. P-9.3, art. 70)  

P 04 936 
(2010-06-03) 

 
À QUI DE DROIT: 
  

En vertu de l’article 70 de la Loi sur le financement de l’activité politique, je,  
 
 _______________________________, de __________________________________________, 
       (nom de l’agent official/principal) (adresse de l’agent official/principal) 
 
du __________________________________________________________________________,  
     (nom du candidat/parti)      
 
dans la  _______________________________________________________________________, 

(nom de la circonscription / province) 
 
 
pour l’élection générale ou partielle qu’aura lieu le ____ jour de __________________, 20___, 
        
 
autorise par la présente __________________________, de _____________________________, 

(nom de la personne)   (adresse de la personne) 
 
à engager des dépenses électorales au nom du ledit ____________________________________  

(nom du candidat/parti) 
 
conformément à la Loi sur le financement de l’activité politique; et j’autorise  
 
de plus ledit ___________________________________________ à montrer ce certificat sur 

(nom de la personne autorisée) 
 
demande comme preuve de l’autorité qui lui est donnée par le présent certificat. 
 

Cette autorisation sera en vigueur à partir du ______ jour de _________________,20___, 
 
et demeurera en vigueur seulement jusqu’au ______ jour de ______________________, 20___,  
 
ou jusqu’à sa révocation par moi-même ou mon successeur. 
 
 
 _________________________________ 
 Signature de l’agent officiel/principal 
 

______________________________ 
 Date de la signature 
 
Note: Ce certificat doit être porté en tout temps lorsque vous engagez des dépenses électorales 
et doit être montré sur demande.  L’autorité donnée par le présent certificat n’est pas 
transférable. 
 


